
7 NIVEAUX D’ACCRÉDITATION

Niveau 4
Au niveau 4 de l’Airport Carbon Accreditation, les aéroports sont tenus

d’aligner leur ambition en matière de gestion du carbone sur les

objectifs climatiques mondiaux et de transformer leurs opérations en

ayant à l’esprit des réductions d’émissions absolues, tout en renforçant

l’engagement de leurs parties prenantes.

Comment y parvenir ?

Définir un engagement politique en faveur d’une réduction

absolue des émissions

Inclure des émissions supplémentaires (jusqu’au niveau 3) des

champs d’application 1 et 3 dans son empreinte carbone.

Formuler un objectif absolu de réduction des émissions de

carbone à long terme.

Le montant et la date de l’objectif doivent être alignés sur les

trajectoires 1,5°C ou 2°C du GIEC.


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Élaborer un plan de gestion du carbone pour atteindre

l’objectif.

L’aéroport doit définir sa trajectoire pour atteindre son objectif

de réduction des émissions de carbone et les actions qu’il

compte mettre en œuvre pour rester sur cette trajectoire.

Élaboration d’un plan de partenariat avec les parties

intéressées.

Le plan de partenariat avec les parties intéressées doit

démontrer que l’aéroport incite activement les tiers à réduire

eux-mêmes leurs émissions, soit par leurs propres plans de

réduction, soit par des mesures prises par l’exploitant de

l’aéroport.

Plus d’informations

Pour atteindre le niveau 4, un aéroport doit fixer un objectif

absolu de réduction des émissions qui inclut au minimum toutes

les émissions des champs d’application 1 et 2 (c’est-à-dire un

champ d’application cible pour l’exploitant de l’aéroport).

Si un aéroport choisit de le faire, il peut également incorporer

une ou plusieurs sources d’émissions du champ d’application 3

dans son objectif et ainsi couvrir partiellement ou entièrement

l’aéroport en tant que système (c’est-à-dire un champ

d’application cible incluant des tiers).

Le manuel d’application présente en détail les exigences en

matière de bilan carbone, la définition des objectifs et des

trajectoires, ainsi que le partenariat avec les parties prenantes.
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Contact

Si vous avez besoin de plus

d’informations sur l’Airport Carbon

Accreditation, veuillez .

Service d’Assistance Abonnez-vous à notre

newsletter

Remplissez le formulaire pour rester

informé de nos dernières actualités.

nous contacter

+30 210 6529712

S’abonner
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